
Animaux : équidés
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Définitions
Les chevaux lourds sont des races de trait
ou bouchère sans considération d’âge.

Les femelles sont classées en juments poulinières
si effectivement elles sont utilisées à cette fin ou
l’ont été dernièrement sans autre utilisation
transitoire.

Une consommation toujours en
baisse

Après 4 années de stabilité le cheptel équin
connaît un léger fléchissement et passe sous la barre des
13 800 têtes. Alors que le nombre d'ânes, mulets et
bardots est constant, le nombre de chevaux connaît une
baisse modérée par rapport à 2003.

Au niveau national, la consommation continue
de diminuer. Depuis 1995, elle a baissé de 25 %. En
2004,  la consommation brute par habitant et par an est
de 0,4 kg équivalent-carcasse. Ce chiffre est marginal en
comparaison avec les 90,2 kg consommés toutes viandes
confondues.

Par sa taille, le cheptel régional place le Poitou-
Charente en 14ème position loin derrière la Basse-
Normandie et ses 57 000 têtes. Dans la région, 937
équidés ont été abattus à des fins de consommation pour
un poids total de 247 tonnes.

Effectifs présents au 1/12/2004 dans les exploitations agricoles

Charente Charente Deux Vienne Poitou % dans la
Maritime Sèvres Charentes France

Unité : tête

 Chevaux de selle, sport, loisirs 1 500  3 880  2 270  2 870  10 520  3,0     
     dont juments poulinières 800  950  910  880  3 540  2,8     
 Chevaux lourds 400  350  320  760  1 830  2,4     
     dont juments poulinières 200  170  190  280  840  1,9     

 TOTAL ESPECE CHEVALINE 1 900  4 230  2 590  3 630  12 350  2,9     
 Anes, mulets et bardots 300  400  350  370  1 420  4,4     

 TOTAL EQUIDES 2 200  4 630  2 940  4 000  13 770  3,0     

Source :  Agreste - SAA 2004



Définitions
Les poulettes sont destinées à la ponte mais n’ont
pas encore pondu.

Poulets de chair et coqs y compris les poussins et
poulets démarrés en cours d’engraissement et tous
les coqs et coquelets destinés à la reproduction.

Stabilisation de la production avicole

En 2004, la région Poitou-Charentes compte
un peu moins de 1 000 exploitations ayant une activité
avicole (enquête avicole 2004*), ce qui la place en
7ème position sur le plan national. Elle représente
4% des 23 600 exploitations rentrant dans le champ
de l'enquête et 4,5% de la surface en bâtiments
fermés.

Depuis le recensement agricole de 2000, le
nombre d'exploitations décroît de 3,5 % par an au
niveau régional proche du niveau national qui se
situe à 4 %. L'augmentation de la taille des
exploi ta tions permet de garder une production
quasi- constante. Quand l'activité avicole cesse, seuls
les bâtiments d'une exploitation sur cinq sont repris
par un autre pour continuer dans le même secteur.
Ainsi la filière se concentre géographiquement sur
des zones de plus en plus restreintes.

Les Deux-Sèvres produisent 90 % des poulets
de chair de la région et 60 % des oeufs.
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Effectifs présents au 1/12/2004

Charente Charente Deux Vienne Poitou % dans la
Maritime Sèvres Charentes France

Unité : millier de têtes

 Poules pondeuses d'oeufs à couver 5  0  240  2  247  3,4
 Poules pond. d'oeufs de consomm. 100  415  1 000  160  1 675  3,8
 Poulettes 3  22  440  32  497  2,8
 Poulets de chair (y c. coqs et coquelets) 200  250  4 800  126  5 376  4,5
 TOTAL GALLUS 308  687  6 480  320  7 795  4,1

 Canards 60  70  1 020  120  1 270  5,7
 Dindes et dindons (au 1er octobre) 10  3  1 200  56  1 269  4,1
 Oies (au 1er octobre) 3  3  12  17  35  5,1
 Pintades 10  5  930  10  955  9,5
 Cailles 3  0  440  16  459  7,1
 Pigeons 8  13  158  60  239  17,2

 Lapines reproductrices 17  10  75  25  127  9,8
 Autres lapins 130  80  650  125  985  10,6
 TOTAL LAPINS 147  90  725  150  1 112  10,5

Source :  Agreste - SAA 2004

Animaux : volailles et lapins
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*Champ de l’enquête :
Les seuils d'enquêtes sont fonction des espèces :
1 000 poules pondeuses ou poulettes pour la ponte
présentes, 1 000 poulets ou dindes, 500 pintades,
pigeons ou cailles, 200 canards à rôtir ou à gaver,
20 oies, ainsi que les bâtiments d'au moins 200 m2

pour les volailles de chair. Les exploitations
commercialisant toute leur production pour le
repeuplement en gibier ou pour la chasse, ainsi que
celles dont l'activité d'accouveur est l'unique
activité avicole, ont été exclues de l'enquête.
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